	Réf. communale : 360
No CAMAC : 234884 
Imprimé le : 26.05.2026 
	

	  
AVIS D'ENQUETE 
Demande de permis de construire (P)
  
L'enquête publique est ouverte du 30.05.2026 au 28.06.2026 
 

	Compétence
(ME) Municipale Etat

	 

	Parcelle(s)
2 
	No ECA 
166 
	Coordonnées (E / N)
2505633/1149868 

	 

	Nom de la commune :
	Marchissy 

	Nature des travaux : 
	Construction nouvelle

	Description de l'ouvrage :
	Remplacement des tôles de couverture du toit du chalet, construction d'une citerne enterrée, pose de conduites d'eau enterrées, assainissement et création de places d'abreuvement pour le bétail

	Situation : 
	Alpage des Chenevières

	Note de Recensement Architectural : 
	4

	Propriétaire(s) : 
	COMMUNE DE LE VAUD 

	Promettant(s) acquéreur(s) :
	:

	Droit(s) distinct(s) et permanent(s) : 
	

	Auteur(s) des plans : 
	KIM FIAUX MONTANUM SÀRL 

	Demande de dérogation :
	L'art. 97 de la LAgr. du 29 avril 1998 est applicable

	Particularité(s) : 
	Le projet implique une atteinte à un biotope
L'ouvrage est situé hors des zones à bâtir

	
	
	
	









Le dossier est déposé à l’administration communale et peut être consulté aux heures d’ouverture (lu-me 8 :30-12 :00) ou sur rendez-vous ou sur marchissy.ch
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